
 
AND MANAGEMENT 
(AAPAM) 
 

 

 

Tel: 254-020-2629650, 0712366787 
Email: aapam@aapam.org 
Website: www.aapam.org 

 

ASSOCIATION AFRICAINE POUR 
L’ADMINISTRATION PUBLIQUE 

ET LE MANAGEMENT 
(AAAPM) 

 

AFRICAN ASSOCIATION 
FOR PUBLIC ADMINISTRATION 
AND MANAGEMENT 
(AAPAM) 
 

 UN Avenue, Magnolia Close,  
 132 Fuchsia, Gigiri 
 P. O. Box 48677, 00100 GPO 
 Nairobi, Kenya. 

 

 

 

 

EXECUTIVE COMMITTEE: President - Dr. John Nakabago; Deputy President - Mr. Joseph Olugbenga Dada,mni.; Vice Presidents: (Central Africa) - Mr.  Faustin 
Clovis Noundjeu; (East Africa) - Mr. Ayoub Juma Kilabuka; (West Africa) - Dr. Nicholas Francis Ayamga; (North Africa) – Prof. Saleh Elsheikh; (Southern 

Africa) - Mr. Willie Vukela; Vice President (AAPAM Headquarters) - Dr. Jane Kere Imbunya; Young Professionals’ Network Representative - Mr Rajab 
Lukwago; Secretary General - Prof. George Kojo Scott 

 

 
 
 
 
 

A/AWARDS/H-1            19 mai 2026 

 

Madame, Monsieur, 

 

OBJET : APPEL A CANDIDATURES POUR LE DIX-SEPTIEME PRIX DU 

MANAGEMENT INNOVANT (PMI) DE L’ASSOCIATION AFRICAINE POUR 

L’ADMINISTRATION PUBLIQUE ET LE MANAGEMENT (AAAPM) 

 

L’Association Africaine pour l’Administration Publique et le Management (AAAPM) a le 

plaisir d’annoncer un appel à candidatures pour le Prix du Management Innovant (PMI), 

édition 2026. Le Prix du Management Innovant de l’AAAPM est un programme de 

récompense à l’échelle du continent conçu pour reconnaître les institutions, 

organisations et ministères qui ont adopté des approches novatrices et locales afin de 

renforcer la prestation des services publics sur le continent. 

 

Les objectifs du prix sont les suivants: 

 

i. Reconnaître et faire connaître les innovations dans le secteur public qui méritent 

d’être imitées. 

ii. Améliorer l’image du secteur public en Afrique. 

iii. Promouvoir l’innovation dans le secteur public en encourageant et en 

récompensant les organisations et les personnes qui ont fait preuve de créativité 

et d’efficacité pour résoudre les problèmes spécifiques de l’administration et du 

management. 

iv. Faciliter le transfert des innovations et des meilleures pratiques afin d’améliorer 

la qualité de l’administration et de la gestion publique en Afrique. 

 

Depuis sa création en 2005, le PMI a bénéficié d’une large participation des pays 

africains, ce qui atteste que l’innovation dans la prestation de services est essentielle 

pour un service public productif et performant. Le prix de reconnaissance de l’AAAPM 

est bien aligné sur l’Agenda 2063 et les Objectifs de Développement Durable et plaide 

pour l’innovation comme un levier clé pour la transformation et la modernisation des 

services publics africains en vue de la réalisation des objectifs du développement 

durable. 

 

L’AAAPM invite les ministères, les départements, les agences, les niveaux sous-

nationaux, les instituts de développement du management (MDI) et les universités en 

Afrique à soumettre leurs propositions de candidature (en anglais, français et arabe) 



 

portant sur toute innovation institutionnelle promouvant les meilleures pratiques, 

l’excellence et le professionnalisme dans la prestation des services en Afrique et 

facilitant la réalisation des plans de développement nationaux, de l’Agenda 2063 de 

l’Union Africaine et des Objectifs de Développement Durable. 

 

Les prix seront décernés lors de la 45ème conférence de la table ronde de 

l’AAAPM qui se tiendra du 8 au 11 décembre 2026 au Royaume du Lesotho. Les 

lauréats et leurs initiatives feront l’objet d’une large publicité sur le site Internet de 

l’AAAPM, dans ses publications et dans d’autres réseaux internationaux. 

 

Pour plus d’informations et d’orientations, vous trouverez ci-joint les conditions, les 

procédures et le règlement du concours (Annexe 1), les critères d’évaluation des 

candidatures (Annexe 2) et le formulaire d’inscription (Annexe 3). 

 

Pour soumettre votre candidature, veuillez produire un résumé de cinquante (50) mots 

maximum et l’envoyer par courrier électronique à l’adresse: aapam@aapam.org / 

info@aapam.org avant le jeudi 30 juillet 2026. Les organisations peuvent soumettre 

des candidatures qui n’ont pas été retenues lors des concours des années précédentes, 

à condition qu’aucune candidature similaire ne soit soumise plus de trois fois. 

 

Les responsables des départements ministériels, des différentes organisations et 

institutions et les points focaux de l’AAAPM sont priés de diffuser cet appel à 

candidatures et ses annexes aussi largement que possible parmi les gouvernements 

locaux et municipaux, les établissements d’enseignement supérieur, les départements, 

les agences, les organisations non gouvernementales et les organisations de la société 

civile qui relèvent de leur ressort selon le cas. 

 

Je vous remercie de votre intérêt, de votre aide et de votre coopération. 

 

Cordialement, 

 

 

 

PROF. G. K. SCOTT 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 
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